
Les ressources humaines en santé : un enjeu majeur pour les
systèmes résistants et pérennes pour la santé en Afrique de l’Ouest et
du Centre.

Contexte 

Le renforcement des services de santé de qualité intégrés et centrés sur la personne fait partie des
objectifs majeurs du Fonds mondial dans le cadre de sa Stratégie 2023-2028 (voir page 6). Pour le Fonds
mondial, ce renforcement est un vecteur important pour l’amélioration des résultats en matière de lutte
contre VIH, la tuberculose et le paludisme.

 

https://www.theglobalfund.org/media/11613/strategy_globalfund2023-2028_narrative_fr.pdf


Tableau 1

Cela dit, les ressources humaines en santé (RHS) sont à la base de la mise en œuvre des changements
stratégiques clés du Fonds mondial. La maximisation des systèmes de santé intégrés et centrés sur la
personne pour plus d’impact, de résilience et de pérennité repose sur la quantité et la qualité des
ressources humaines en santé. C’est presqu’une lapalissade de le dire, mais rappelons que les
ressources humaines en santé constituent un pilier majeur des systèmes de santé. Il ne peut y avoir de
systèmes résistants et pérennes de santé sans une ressource humaine conséquente. Pourtant, dans le
monde aujourd’hui, les personnels de santé sont encore largement insuffisants. En Afrique de l’Ouest et
du Centre (AOC) la densité des RHS pour 1,000 habitant(e)s oscille entre 1,4 et 33. On est de fait très
loin du seuil recommandé par l’OMS pour la Couverture Santé Universelle qui est de 44,5 pour 1,000.

 



Tableau 2

 

Les systèmes de santé de l’AOC sont malades de leurs ressources humaines en santé

Cette situation est due à de nombreux défis. Voici quelques-uns des défis clés auxquels sont confrontées
les ressources humaines en santé en AOC :

Formation insuffisante : La formation en santé publique, politique de santé et gestion sanitaire a été
relativement négligée [1][2]. Il est important de renforcer la formation des professionnels de la santé pour
améliorer la qualité des soins et la gestion des systèmes de santé.

Mauvaises conditions de travail : Les salaires bas, les charges de travail élevées, le manque
d’équipement et d’infrastructures adéquates sont autant de facteurs qui peuvent affecter la motivation des
professionnels de la santé.

Mobilité des professionnels de la santé : La mobilité des professionnels de la santé est un défi majeur.
Les professionnels de la santé sont souvent attirés par des opportunités d’emploi et de meilleures
conditions de travail dans les zones urbaines ou à l’étranger, ce qui peut entraîner une fuite des cerveaux[
3] et une pénurie de ressources humaines en santé publique dans la région.

Faibles capacités des systèmes d’information sur les RHS : Le déficit des systèmes d’information ne
permet pas une meilleure planification, gestion, réglementation des RHS.

Crises épidémiques : Les crises ont entrainé une perte massive RHS (malades ou décédées) et ont mis
les systèmes de santé sous pression.

Stigmatisation et discrimination : Les professionnels de la santé peuvent être confrontés à la
stigmatisation et à la discrimination en raison des soins administrés aux personnes vivant avec le
VIH/SIDA. Cette stigmatisation et cette discrimination peuvent entraver leur capacité à fournir des soins
de qualité et à améliorer les systèmes de santé.

Résistance aux médicaments : La résistance aux médicaments est un problème croissant, ce qui peut

https://www.cairn.info/revue-sante-publique-2018-HS-page-5.html
https://journals.openedition.org/aspd/1059
https://www.institutmontaigne.org/expressions/sante-en-afrique-comment-repondre-aux-nouveaux-defis


rendre les traitements moins efficaces et compliquer la tâche des professionnels de la santé

Manque de financement : Le manque de financement est un obstacle majeur à la formation et à la
rémunération adéquates des professionnels de la santé [3][4]. Le manque de financement entrave
nécessairement la capacité des professionnels de la santé à fournir des soins de qualité et à améliorer les
systèmes de santé.

Les investissements dans les ressources humaines en santé dans le Cycle de subvention 6 (NFM 3) en 
AOC.

L’investissement total en RHS représentent 176 millions de dollars, soit 9,6 % des subventions du NFM3.
Environ 40 % de l’investissement dans les ressources humaines est budgétisé comme SRPS, donc avec
un fort accent sur le renforcement du système. 54% de l’investissement dans les RHS (93 millions de
dollars) soutient les agents de santé communautaires (ASC) et les pairs. Une partie très importante du
portefeuille est consacrée à la supervision (24%) – ce qui est une grande opportunité pour la
décentralisation des services sanitaires. On note également quelques investissements dans la
planification et la gouvernance des RHS.

Tableau 3

 

Ressources humaines en santé dans le Cycle de subvention 7

Dans le cadre du Cycle de subvention 7 (CS7), les pays sont fortement encouragés à soutenir les RHS et
la qualité des soins, conformément à la nouvelle orientation stratégique. En clair, il s’agit de catalyser le
développement des RHS d’une manière durable et fondée sur des preuves. Ce qui implique pour les
États de s’éloigner progressivement des approches de circonstances.

Le Rapport d’observation 2020-2022 du Comité technique d’examen des propositions du Fonds mondial
souligne à cet égard que « de nombreuses demandes de financement étaient déséquilibrées, mettant un

https://www.cairn.info/revue-sante-publique-2018-HS-page-5.html
https://www.institutmontaigne.org/expressions/sante-en-afrique-comment-repondre-aux-nouveaux-defis
https://www.theglobalfund.org/media/12229/trp_2020-2022observations_report_fr.pdf


accent excessif sur les produits et le soutien à court terme en faveur des ressources humaines, ce qui
empêche les investissements du Fonds mondial de contribuer pleinement à la mise en place de
processus et de systèmes durables. » (p. 38).

Le CS7 invitent les États à s’inscrire dans des approches critiques durables.

Planification, gestion et gouvernance des RHS, y compris pour les ASC ;
Formation et production de nouveaux agents de santé, y compris les ASC ;
Recrutement, rémunération et déploiement des ressources humaines nouvelles et existantes, y
compris les agents de santé communautaires ;
Interventions visant à améliorer les performances des travailleurs de la santé, y compris pour les
ASC ;
Supervision intégrée de soutien ;
Amélioration de la qualité et renforcement des capacités pour la qualité des soins.

Source : Exemple proposé par le Fonds mondial lors d’une réunion sur les SRPS en janvier 2023 à Dakar

 

En conclusion, les ressources humaines en santé en AOC sont confrontées à des défis spécifiques qui
entravent leur capacité à fournir des soins de qualité et à améliorer les systèmes de santé. Il est important
de renforcer la formation des professionnels de la santé, d’améliorer leur rémunération et de lutter contre
la stigmatisation et la discrimination pour améliorer la qualité des soins et la gestion des systèmes de
santé. À cet égard, les États de l’AOC seront ils saisir les opportunités qu’offrent le Cycle de subvention 7
?

 

Read More

https://aidspan.org/les-ressources-humaines-en-sante-un-enjeu-majeur-pour-les-systemes-resistants-et-perennes-pour-la-sante-en-afrique-de-louest-et-du-centre/

